Chantier de déesamiantage prés d'une
alimentation

Par cament, le 25/04/2012 a 17:55

Bonjour,rnrnJe suis un artisant dans le domaine de la nouriture, je fabrique et vend mes
produits dans ma boutique. Un chantier de désamiantage vient de démarrer a moins de 10 m
de mon magasin et une baraque de chantier vient également d'y étre instalée.rnrnJe
souhaiterais savoir si mes clients, ainsi que mes produits craignent quelque chose ? Et aussi
s'ils peuvent s'instaler pour leur travaux alors que je suis un magasin alimentaire ?

Par pat76, le 25/04/2012 a 18:04

BonjourrnrnVVous avez prévenu la mairie et la DDASS de la situation.

Par cament, le 25/04/2012 & 18:07

bonjour rnMerci pour votre réponse c est un chantier de la ville qui corespond a une
rénovation urbain donc tout le monde est au courrant

Par pat76, le 26/04/2012 a 12:46

BonjourrnrnY compris le ministére de la santé et le Préfet?




Par cament, le 27/04/2012 a 15:52

Bonjour rnje ne sait pas si le Préfet et au courrant et pour le ministéere de la santé egalement
rnmerci du conseil je vais les contacter et si j ai autre soucis je reviendrais vers
vous.rncordialement
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